
Zeitschrift: Revue suisse de photographie

Herausgeber: Société des photographes suisses

Band: 14 (1902)

Rubrik: Correspondance de France

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Oorrespondance de prance.

Jurisprudence photographique.
Le bon sens et l'equite ont bien du mal ä s'imposer quand

il s'agit de la Photographie, science nee d'hier, qui, par
suite, n'existait pas du temps de La Kanal, ce quiveut dire
qu'on n'a pu la comprendre alors dans la loi relative aux
oeuvres d'art.

Mais il semblait bien qu'ä defaut d'une loi absolument

speciale, on pouvait, par pure assimilation, englober dans

une seule et meme loi toutes les dependances des arts gra-
phiques passees, presentes et ä venir.

C'est lä une pure question de bon sens.
Mais nos juges, sous le curieux pretexte de juger en

droit, commettent ä leur insu de veritables injustices.
Le fait qui vient de se produire en France en est une

preuve et, ce qu'il y a de plus etrange, c'est que c'est un
Tribunal de Commerce qui vient de donner gain de cause ä

un contrefacteur par ce pretexte, vraiment etrange, que la

Photographie contrefaite ne revetait pas les caracteres d'une

oeuvre artistique.
Ces juges se sont declares souverains en matiere d'ap-

preciation artistique et ils ont deboute le plaignant parce
qu'il aurait mal fixe sa mise au point et aussi parce qu'il
aurait retouche une partie de la figure de son modele.
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On croit rever quand on lit de pareils arguments.
Tout d'abord quand on parle d'un art graphique, on vise

non pas une oeuvre presentant des caracteres artistiques
au sens esthetique du mot, mais seulement une oeuvre, si
informe soit-elle, constituant un resultat graphique.

En matiere d'esthetique, les avis les plus divers peuvent
etre exprimes sur une oeuvre; les uns la trouveront excel-
lente, tandis qu'elle semblera detestable ä d'autres.

Comment un Tribunal de Commerce surtout, peut-il sortir
de sa competence au point d'oublier que ce qu'il doit con-
siderer primordialement, c'est le caractere industriel ou
commercial de l'oeuvre contrefaite.

En l'espece, il s'agissait du portrait d'un eveque, fort bien
execute d'ailleurs, reproduit d'apres une epreuve originale
par un autre photographe.

Les epreuves de ce portrait, executees avec l'autorisa-
tion de la personne representee, devenaient la propriete
exclusive de l'auteur des negatifs, et c'etait commettre le
delit de contrefaqon le moins discutable que de copier ces

epreuves et d'en faire commerce.
Conqoit-on que cette contrefaqon eüt pu etre delictueuse

si la mise au point eüt ete plus parfaite et si la retouche
eüt ete ou absente ou plus soignee

D'ailleurs cette mise au point incriminee ne laissait rien
ä desirer et, quant ä la retouche, nous n'avons pu en de-

couvrir des traces.
II serait temps qu'on en vint ä comprendre que toute

oeuvre graphique, quel que soit le moyen employe pour la

realiser, devient la propriete de celui qui l'a executee et que
toute propriete doit etre protegee.

II y a de l'iniquite ä tolerer qu'une oeuvre originale n'ap-
partienne pas ä son auteur ä un degre de droit süffisant

pour que chacun puisse s'en emparer.
En matiere de Photographie, l'oeuvre industrielle est ab-
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solument analogue ä celle qu'accomplit un fabricant de pen-
dules, de lampes, d'appareils de n'importe quelle sorte, dont

personne n'a le droit de faire et de vendre des copies, et il
est vraiment singulier qu'on exige de la Photographie des

qualites plus specialement artistiques.
De nombreux congres se sont dejä occupes de cette

question ; toujours ils ont conclu ä la protection necessaire
des oeuvres photographiques originales, mais il parait que
bien du temps s'ecoulera encore avant que de pareilles
idees de saine raison s'incrustent dans les mceurs de la

justice.
* *

»

Une autre cause vient d'etre jugee en France, c'est celle
relative au portrait d'une actrice, M1Ie Sidney. Cette fois les

juges ont ete bien inspires; ils ont decide que la figure de
chacun lui appartient bien, sans que des photographes
puissent s'arroger le droit de publier des portraits ä moins

d'y btre düment autorises.

Qu'on soit ou ne soit pas dans une situation ä se montrer
en public, on n'en demeure pas moins maitre de sa per-
sonne et libre d'empecher d'autres d'en disposer meme dans

un but honorable et encore moins dans le but de nuire.
C'est lä un fait qu'oublient certains photographes, on vient
de le leur rappeler par des considerants qu'on ne saurait
critiquer.
Expositions photographiques.

Deux manifestations de cette sorte viennent d'avoir lieu ä

Paris: celle du Kodak et celle du Photo-Club. Toutes deux
iort interessantes, mais conduisant chacune ä un desideratum

que nous desirerions voir realise.

L'exposition du Kodak est vraiment considerable. La
maison Eastman a voulu montrer ce que l'on pouvait ob-

tenir avec ses excellents produits et ses ingenieux appa-
reils. Sentant bien que la collection, si considerable füt-elle,
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des petites images obtenues directement avec les Kodaks
des divers modeles, ne produirait pas un effet süffisant, vu
la dimension si reduite de ces epreuves, elle en a f<ait agran-
dir un certain nombre ä des dimensions diverses jusqu'ä la

grandeur nature.
II en resulte un ensemble bien autrement interessant. La

petite image est lä dans un coin pour indiquer le degre de

l'agrandissement et l'on peut, en comparant l'original et la

copie plus ou moins agrandie, se rendre compte des
services que peuvent rendre les petits Kodaks.

Quant au Photo-Club de Paris, on connait l'interet que
presentent ses Salons annuels. lis sont specialement artisti-
ques, ce qui veut dire que c'est la donnee artistique qui est
visee lors de l'admission des oeuvres, ä l'exclusion de toute
autre consideration.

Rien ne le prouve mieux que la composition du jur}r
d'admission oil se trouvent en majorite des artistes du plus
grand merite.

Cette donnee appartient bien au Photo-Club compose de

membres, tous amateurs, et dont l'objectif, abstraction faite
de tout jeu de mots, doit etre de se rapprocher, avec l'aide
de la Photographie, le plus pres possible de ce que l'on est

convenu d'appeler l'art, celui que visent les producteurs
d'ceuvres dues ä l'imagination ou ä Interpretation de leurs
auteurs.

L'exposition du Photo-Club est, ä ce point de vue, vrai-
ment remarquable; la selection, parmi le nombre trois fois

plus considerable, des oeuvres envoyees, a ete aussi parfaite
que possible, et l'on est bien lä au sein d'une collection
d'images ayant toutes un caractere vraiment artistique.

Mais il est un desideratum, celui dont nous parlions plus
haut, que nous esperons bien voir se realiser dans de pro-
chaines expositions de cette sorte.

II y a lieu de compter que l'effort artistique que l'on y
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constate sera plus complet encore par l'adjonction des cou-
leurs diverses au dessin et au modele photographiques.

En verite, tout cet ensemble d'images, si reussies soient-

elles, brille trop par la monotonie de l'aspect. Tout cela
varie ä peine du bistre au noir avec quelques rares incursions

dansle bleu, mais c'est toujours monochrome. Puisque
nous savons maintenant comment on peut, avec le con-
cours de la Photographie, obtenir des polychromies, pour-
quoi n'appliquerait-on pas ces methodes nouvelles ä la
formation d'ceuvres d'art photographique

Le procede au charbon, le procede ä la gomme, se pre-
teraient fort bien ä des applications de ce genre d'oü nai-
traient des effets artistiques bien plus complets et bien au-

trement interessants. L'habilete, le genie, la fantaisie des

auteurs se manifesteraient de la sorte d'une fa£on bien au-
trement creatrice, et des expositions composees de pareilles
ceuvres brilleraient par une variete bien autrement attrayante.

Mais, va-t-on nous dire, ces precedes ne sont pas encore
assez usuels, assez ä la portee des amateurs.

A cela nous repondons que nous ne demandons pas la

copie exacte des originaux, pas plus qu'on ne l'attend d'un

peintre fantaisiste. Nous croyons que Ton doit en agir avec
la photographie tout comme le fait un peintre avec les cou-
leurs ; or, les precedes actuels de photochromie suffisent
absolument pour produire des ceuvres plus ou moins sem-
blables aux objets copies, mais surtout fantaisistes, ä la
condition toutefois de ne pas faire des arbres rouges ou violets

et des cheveux verts.
On sait bien quel est le moyen de selectionner les cou-

leurs de l'original ä l'aide d'ecrans colores, quelle est la

fa9on de tirer les positifs avec les couleurs essentielles, de
les superposer, etc.

Ce qui eflfraie, c'est l'obligation de tirer d'un meme sujet
trois negatifs, alors que la monochromie n'en exige qu'un
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seul. Nous comprendrions cette abnegation de la part d'un

Phot. J. Meiner, Zunch.

industriel voulant faire des economies de temps et de pro-
duit. Mais pour l'amateur, desireux de produire des oeuvres
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empreintes d'un cachet artistique et ayant du temps ä con-
sacrer ä cette recherche, tout se borne ä produire moins
d'oeuvres pour en obtenir de plus interessantes.

II est facile de poser successivement trois fois sur un
meme sujet, puis ces trois negatifs obtenus, il est vraiment
attrayant d'en tirer trois monochromes de couleurs diverses
et de les superposer.

II n'existe plus de mystere dans les procedes de la poly-
chromie, mais il y faut de l'adresse, du goüt et peut-etre
un peu plus de patience.

Nous rövons done des expositions photographiques aux-
quelles le nom de Salons s'appliquera plus justement encore
puisqu'ils seront des Salons de peinture photographique.

Ecrans colores.

II parait que le congres international photographique de

1900 a charge une commission permanente de creer des

ecrans etalons.
Cette commission a travaille et nous avons en mains le

rapport de son secretaire.
Nous sommes loin, pour notre part, d'adopter ses conclusions.

L'etalonnage de pareils ecrans nous semble ne pou-
voir reposer que sur les effets et non sur le moyen materiel

de les produire. En definitive, que veut-on Tout sim-

plement avoir des ecrans qui correspondent aux courbes
de Maxwell ou d'Helmholtz. II faut done se mettre d'accord
sur les courbes d'absorption ä adopter, sauf ä indiquer
ensuite quelles sont les matieres colorantes susceptibles de

conduire le plus pres possible de l'obtention de ces courbes.
Cela implique l'emploi d'un spectographe et cet appareil

doit evidemment remplir des conditions determinees pour
que la comparaison des resultats s'effectue toujours de

fagon identique.
Quant au moyen de faire les ecrans par immersion avec
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des solutions colorees, ou bien de toute autre maniere, ce
n'est que chose secondaire, ce n'est pas lä de l'etalonnage.

Le moyen d'execution n'est pas unique, mais le resultat
doit l'etre et c'est de ce resultat qu'il faut avoir souci.

L'uree agent revelateur.
M. Lippmann a presente ä l'Academie des sciences un

interessant travail de M. le Dr Reiss, de Lausanne, d'oü il
resulte que l'uree a des proprietes revelatrices et qu'on
peut, avec de l'urine additionnee d'un sei alcalin, develop-

per des plaques photographiques.
Voilä au moins un revelateur qu'on n'a pas de peine ä

se procurer.
Leon Vidae.

Paris, juin 1902.
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